
Service public de Wallonie - Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Département de la nature et des forêts

Direction de la chasse et de la pêche

Examen de chasse 2025
Epreuve théorique

Première session  

Recueil des questions

Ce cahier se compose de 60 questions numérotées. S’il est incomplet, demandez à l’échanger 
auprès d’un surveillant.



Rappel :

Une réponse exacte vous donne droit à un point   ( +1 )

Une réponse inexacte ou l’absence de réponse n’entraîne ni bonus ni malus  ( 0 )

Bon examen !



1. La Foulque macroule a) est classée dans la catégorie « petit 

gibier ».

b) est classée dans la catégorie « 

gibier d’eau ».

c) n’est pas classée comme gibier.

2. Le lâcher du Mouflon a) est autorisé toute l'année. b) est autorisée uniquement en 

dehors de la période de chasse du 

Mouflon.

c) est interdit.

3. Traquer du gibier a) constitue un acte de chasse et 

nécessite la détention d’un permis 

de chasse valide.

b) ne constitue pas un acte de chasse 

et ne nécessite pas la détention 

d’un permis de chasse valide.

c) constitue un acte de chasse mais ne 

nécessite pas la détention d’un 

permis de chasse valide.

4. Laquelle des 3 espèces gibiers 

suivantes pouvait être chassée le 15 

janvier 2025 ?

a) La Bécasse des bois. b) Le Lièvre. c) Le Canard colvert.

5. La chasse du Sanglier en plaine est 

autorisée

a) de jour, durant les travaux de 

récolte des cultures.

b) durant la nuit. c) durant la nuit, moyennant une 

autorisation du DNF.

6. La chasse à vol (ou fauconnerie) du 

Lapin est ouverte 

a) toute l'année. b) uniquement du 1
er

 septembre au 

31 décembre. 

c) uniquement du 1
er

 octobre au 10 

février. 

7. Un restaurant peut-il légalement 

présenter sur sa carte un plat à base 

de Canard colvert un 20 janvier ?

a) Non, en aucun cas. b) Oui, mais uniquement s'il s'agit 

d'un canard colvert provenant 

directement d'un élevage. 

c) Oui, quel que soit l'origine du 

canard colvert.

8. Parmi les méthodes de destruction du 

Sanglier suivantes, laquelle ne pourra 

jamais être autorisée dans un champ 

de froment à défendre ?

a) L'affût de jour. b) L'affût de nuit (entre le 16 août et 

le 30 juin).

c) Le piégeage.

BRANCHE I - Connaissance de la réglementation sur la chasse et la conservation de la nature (questions n° 1 à 15)
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9. Pour le transport de tout grand 

gibier tiré en Région wallonne, la 

réglementation impose 

l'apposition d'un bracelet sur une 

des pattes arrières de l'animal

a) dans tous les cas (en chasse et en 

destruction).

b) uniquement si l’espèce à laquelle 

appartient cet animal est soumise à 

un plan de tir.

c) uniquement en destruction.

10. Indiquez l'espèce dont la chasse à tir 

n'est autorisée que moyennent la 

détention d'un Plan de tir appouvé par 

le fonctionnaire compétent.

a) Cerf. b) Chevreuil. c) Sanglier.

11. Le règlement d'ordre intérieur des 

conseils cynégétiques doit 

obligatoirement organiser

a) la destruction des espèces gibiers 

au sein des territoires des 

membres.

b) la mise en œuvre des mesures 

d'amélioration du biotope au sein 

des territoires des membres.

c) la commande et la distribution des 

bracelets de traçabilité pour les 

membres.

12. Tout nourrissage du grand gibier au 

Nord du Sillon Sambre et Meuse est

a) toujours interdit. b) soumis à autorisation, ainsi qu'au 

respect de certaines conditions.

c) soumis à avertissement préalable, 

ainsi qu'au respect de certaines 

conditions.

13. L'achèvement au couteau d'un grand 

gibier blessé

a) est toujours interdit. b) est autorisé uniquement pour les 

titulaires d'un permis ou d'une 

licence de chasse.

c) est autorisé pour les titulaires d'un 

permis ou d'une licence de chasse, 

ainsi que pour les gardes-chasses et 

les traqueurs.

14. Pour la chasse du Cerf, les balles de 

carabine doivent avoir un calibre 

nominal d'au moins

a) 3,5 mm. b) 5,58 mm. c) 6,5 mm.

15. La loi du 14 juillet 1961 régit la 

réparation des dégâts aux cultures 

agricoles commis notamment par

a) le Cerf. b) le Lapin. c) le Castor.
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16. Indiquer la pointure du trophée de 

Cerf visible sur la photo n°16

a) 8-cors réguliers. b) 10-cors réguliers. c) 10-cors irréguliers.

17. L'organisation chaque année au 

printemps de comptages nocturnes 

aux phares sur des territoires où le 

Cerf est présent permet

a) de connaître avec précision le 

nombre de cerfs présents sur les 

territoires parcourus.

b) d'évaluer l'évolution dans le temps 

de la population de cerfs présente 

sur ces territoires.

c) d'évaluer avec exactitude la 

proportion de cerfs boisés sur ces 

territoires.

18. La biche met généralement bas en a) mars-avril. b) mai-juin. c) juillet-août.

19. Dans une population sauvage de 

sangliers et au cours d’une année 

normale, la portée d’une laie adulte 

est en moyenne de l’ordre de

a) 2 ou 3 marcassins. b) 4 à 7 marcassins. c) 10 à 12 marcassins.

20. Le Sanglier est-il une espèce 

territoriale (c'est-à-dire qui défend 

son territoire contre les individus de 

son espèce) ?

a) Oui. b) Non, jamais. c) Non, sauf au printemps.

21. Chez le Pigeon ramier, le régime 

alimentaire de l’adulte est 

principalement constitué

a) de graines et de fruits. b) de bourgeons et d'insectes. c) d’insectes, de petits mollusques et 

de vers de terre.

22. Chez le Chevreuil, le rut se situe 

approximativement

a) entre le 15 mai et le 15 juin. b) entre le 15 juillet et le 15 août. c) entre le 15 novembre et le 15 

décembre.

23. Pour déterminer la classe d'âge d'un 

brocard que je viens de tirer, le plus 

précis est d'examiner  

a) ses bois. b) ses dents. c) son poids.

24. Pour garder une population de 

chevreuils stable, il faudra prélever 

environ 

a) 1/3 de mâles adultes et 2/3 de 

femelles adultes.

b) 1/3 de mâles adultes, 1/3 de 

femelles adultes et 1/3 de jeunes. 

c) 2/3 de mâles adultes et 1/3 de 

femelles adultes.

BRANCHE II - Connaissance du gibier, des animaux sauvages et des chiens de chasse (questions n° 16 à 45)

Page 3



25. Chez le Lièvre, l’étendue du domaine 

vital est de l’ordre de

a) 30 hectares. b) 300 hectares. c) 3000 hectares.

26. Chez le Lièvre, si à l'examen des 

premiers tableaux de chasse de la 

saison on dénombre moins de jeunes 

de l'année que d'adultes,

a) il faut arrêter les prélèvements 

pour le restant de la saison de 

chasse.

b) on doit limiter les prélèvements à 

25 % de la population présente à 

l'ouverture.

c) on peut prélever sans crainte 

jusqu'à 50 % de la population 

présente à l'ouverture.

27. Le nombre de jeunes mis bas par la 

daine est généralement identique à 

celui de

a) la laie. b) la chevrette. c) la mouflonne.

28. Les femelles du Mouflon ont 

habituellement

a) 1 agneau tous les 2 ans. b) 1 agneau chaque année. c) 2 agneaux par an.

29. Quel est le nombre moyen de jeunes 

par couple de perdrix grises en été 

pour une année normale ?

a) 1 à 2 b) 3 à 6 c) 7 à 15

30. Le couvert préférentiellement utilisé 

par la Perdrix grise pour nicher est 

a) un champ de maïs. b) un bosquet au milieu des champs. c) un champ d'une céréale à paille, 

comme le froment d'hiver.

31. Chez le Faisan commun, la plupart des 

éclosions ont normalement lieu en

a) mars-avril. b) mai-juin. c) juillet-août.

32. Chez le Faisan commun, l’adulte se 

nourrit 

a) essentiellement de végétaux et 

d'un peu de divers petits animaux.

b) uniquement de graines et d’herbes. c) uniquement d’insectes.

33. La Bécasse des bois est a) un oiseau solitaire. b) un oiseau vivant en couple toute 

l'année.

c) un oiseau vivant en compagnie 

durant la majeure partie de 

l'année.

34. Le dimorphisme sexuel (différence 

extérieure entre le mâle et la femelle) 

chez le Canard colvert est 

particulièrement marqué

a) chez tous les individus et en toute 

saison.

b) chez les individus juvéniles 

uniquement.

c) chez les individus adultes en 

plumage nuptial.
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35. En hiver, le pic d'activité du Renard se 

situe principalement  

a) durant la matinée. b) durant les heures les plus chaudes. c) en début de nuit.

36. Laquelle de ces 3 maladies est 

transmissible à l’homme ?

a) La peste porcine. b) La trichinose. c) La coccidiose.

37. En règle générale, une lapine adulte 

met au monde environ

a) 6 jeunes par an. b) 20 jeunes par an. c) 40 jeunes par an.

38. Ces animaux sont a)  des jeunes cerfs. b) des jeunes chevreuils. c) des daims.

39. Cet oiseau est a) une poule d’eau. b) un harle bièvre. c) une foulque macroule.

40. Cet oiseau est a) un vanneau huppé. b) un grèbe huppé. c) un harle huppé.

41. Cet oiseau est a) un pic noir. b) un pic épeiche. c) un pic vert.

42. Cet oiseau posé sur son nid est a) une bernache du Canada. b) une ouette d'Egypte. c) une bernache nonette.

43. Ce rapace diurne est a) un autour des polombes. b) un milan noir. c) un milan royal.

44. Ce mammifère est a) un raton laveur. b) un chien viverrin. c) un putois.

45. Ce chien est a) un pointer. b) un braque. c) un rouge de Hanovre.
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46. Une cartouche à grenaillles dont la 

longueur de l’étui est de 3 pouces 

peut être utilisée dans un fusil 

chambré en

a) en 65 mm. b) en 70 mm. c) en 76 mm.

47. Un fusil à pompe est a) une arme à répétition manuelle. b) une arme semi-automatique. c) une arme automatique.

48. Indiquer l’ordre de succession des 

éléments d’un canon lisse, en partant 

de l’œil du tireur.

a) chambre – cône de raccordement – 

âme – choke – bouche.

b) cône de raccordement – chambre – 

âme – choke – bouche.

c) bouche – chambre – cône de 

raccordement – âme – choke.

49. Le choke d'un fusil a pour effet a) de resserrer la gerbe de grenailles. b) d'élargir la gerbe de grenailles. c) de diminuer le recul de l'arme.

50. Un fusil de chasse basculant ne 

possède pas de

a) clé d'ouverture. b) culasse mobile. c) pontet.

51. Indiquez l’élément qui fait partie 

d’une cartouche de carabine.

a) La bourre. b) La douille. c) Le percuteur.

52. Lequel des 3 calibres de carabine 

suivants possède le diamètre le plus 

important ? 

a) 7 x 64. b) .243 Winchester. c) 8 x 57 JRS.

53. Une cartouche à balle 7 x 65 R est une 

cartouche

a) à bourrelet, dont la balle a un 

diamètre de 7 mm et dont la 

douille a une longueur de 65 mm.

b) à gorge, dont la balle a un diamètre 

de 7 mm et dont la douille a une 

longueur de 65 mm.

c) dont la balle a une longueur de 7 

cm et un diamètre de 6,5 mm et 

dont la charge en poudre est 

renforcée.

54. Une carabine "à verrou" est une arme a) à répétition manuelle. b) semi-automatique. c) double express.

BRANCHE III - Connaissance des armes, munitions et éthique de la chasse (questions n° 46 à 60)
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55. Le "champ visuel" d'une lunette de 

visée correspond  

a) à la distance entre le tireur et le 

gibier visé, divisée par le 

grossissement de la lunette.

b) à la largueur de terrain visible à 100 

m.

c) au diamètre de l'objectif de la 

lunette.

56. Lorsqu’une balle traverse un animal, le 

trou d’entrée par rapport au trou de 

sortie est en général

a) identique. b) plus petit. c) plus grand.

57. La distance maximale à laquelle des 

plombs de 3 mm peuvent encore se 

révéler dangereux est normalement 

de l’ordre de 

a) 100 à 150 mètres. b) 200 à 300 mètres. c) 400 à 500 mètres.

58. Tirer sur un gibier posé sur un étang 

est dangereux en raison

a) du risque de blesser un animal dans 

l'eau. 

b) du risque de ricochet des 

projectiles sur la surface de l'eau. 

c) de la difficulté de viser 

correctement.

59. Le tir d'un chevreuil passant sur une 

ligne de crête

a) ne présente aucun danger. b) ne présente un danger que si ce tir 

manque l'animal.

c) est dangereux et à proscrire dans 

tous les cas.

60. En début de saison de chasse, vous 

privilégiez le tir

a) du faon avant sa mère. b) de la biche avant son faon. c) de l'animal qui se présente le 

premier.
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